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P A R L E C O N S E I L D É T A T 

SDH S O N A D M I M S T R A T I O N P E N D A N T L ' A N N E L C O M P T A B L E D L S I E 

1 e r O C T O B R E 1828 , \ U 30 S E P T E M B R E 1829 

I DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE. 

[. LÉGISLATION CIVILE. 

L e s lois adoptées dans la dei mère session du G r a n d Consei l 
ont été mises à exécution 
; Ctlles sur les tarifs d ( S émolumens des Tr ibunaux o n t éto 
Imprimées sépa iémtnt pont servir à 1 us ige o ïd inatre dis 
fonctionnaires tt en môme temps que les exemplaires d e s t i 
nés aux publications 

A cette o c c a s i o n , on a découver t d e u x erreurs manifestts 
dans la citation de deux i envois 

t a l r e se trouve clans le tarif des émolumens du T r i b u -
nil d Appel n e u t r e , a I art 8 6 , relatif aux modérat i ons des 
listes de dépens 
j Cet aiticle u n v n i e aux q u i t t e premières sect ions du c h a -
pitit V I du titie II , tandis que ce doi t être au ch ip i t r e Y , 

|alt<ndu r]ii il n y a point de c l n p i t i e V I dans ce t i t i e t l que 
Ile ch ip i t re V tst tout i ntit r u lat i f au règlement des dt'pcn? 

| La seconde erreur se t i ouve d i n s le tarif des é m o l u m e n t 
fpom les Tt ibunaux de pieimère instance, a l 'ait 183 , qui 
t tst î t lati f à l i t n o l u r m n t du g ie ther dans le i t g l e in tn t d i s 
[dépens II rappelle I art 175 au luu de I u t 176. 
| Cette erreur est é v i d e n t e , puisque la i t i c l e 175 cite est 
[relatif au sceau d un e x p l o i t , tandis q u e I article 176 c o n -
'cerne le leg lement des listes de dépens . 

[ Ces fautes d i m p i e s s i o n prov iennent des modif ications que 
(les changemens a p p o i t é s a u taiif lu i -même ont tendu n e c t s -
i«aires dans l ' o rdre des nutné io des articles et des chapitna> 
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15 chambres d 'arrêt de cerc le sont o u terminées o u en 

ouvrage . v , ' 
11 vont se c o m m e n c e r . 

Il en reste 15 à revo ir . 
L e s Municipalités ont montré en général beaucoup d 'em

pressement à satisfaire aux demandes qui leur ont été adres
sées à ce s u j e t , et il est à désirer que l 'on trouve le même 
zèle p o u r ce qui reste à faire. 

Tutelles. — L e s rapports de M M . les lieutenans n 'ont donné 
Jieu qu'à quelques observations assez légères . 

Une seule plainte s'est élevée contre un tuteur qui n'avait 
pas rendu ses comptes malgré les sommations qui lui avaient 
été adressées aux termes de l'art. 264 du C o d e civil. 

L e Conseil d'Etat a dû donner des ordres p o u r faire tra
duire ce tuteur devant les T r i b u n a u x . 

La p r o c é d u r e instruite à ce sujet a fait connaître que la 
conduite de ce tuteur n'était que le résultat de son incapa
cité et de quelque complication dans les intérêts de son pu
pille ; car s'étant fait aider pendant sa détention par une 
personne entendue , il a pu établir ses comptes dont le ré
sultat s'est trouvé non une redevance à sa charge , mais un 
solde en sa faveur. Ils ont été approuvés par la Justice de 
Paix . 

L e Tr ibunal d 'Appel l'a l ibéré mais sans dépens. 

Notaires, contrôles hypothécaires et Greffes. — Les rap
por ts de M M . les lieutenans ont été très-satisfaisants sur l'exa
m e n qu'ils ont fait des registres des notaires , des contrôles 
hypothéca i res et des Gref fes . 

L e Conseil d ' E t a t , dont toute la sollicitude se porte à main
tenir dans l ' ordre le plus exact tout ce qui tient à ces ma
tières si importantes p o u r tous les citoyens , a découver t que 
six actes de vente passés le 6 avril 1821 renfermaient des 

^ irrégular i tés graves et entr'autres que deux maris avaient vendu 
des immeubles au nom de leurs femmes sans procurat ion de 
cel les-ci ; que ces femmes n'étaient pas autorisées de leurs 
parens , mais que cette autorisation était annoncée pour de
vo i r intervenir le lendemain et que par une addition faite 
après c o u p , d 'après l'aveu du notaire , il était dit à l 'occasion 
de l 'autorisation : qu'elle avait été ratifiée le 26 dit. 

Une manière de p r o c é d e r aussi contraire aux lois que dan
gereuse à to lérer , n'a pu rpster impunie et le Conseil d'Etat 
a suspendu ce notaire pendant une année par un arrêté du 
4 septembre 1829. 
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: • Registres de l'état civil. — Les rapports de M M . les l ieu-
jtenans sur l 'examen qu'ils ont fait l 'année dernière des r e 
gistres de l'état civil indiquent une amélioration dans leur 

i tenue et on peut espérer que graduel lement cette b r a n c h e 
j essentielle de l 'administration parviendra à satisfaire en t i è -
, rement. 

, Police sur les étrangers. — L e Conseil d'Etat s'est o c c u p é 
plus particulièrement cette année de tout ce qui se rattache 
a la Po l i ce relative au domici le des étrangers dans le Canton . 

\ La surveillance exacte et r igoureuse que celte partie ex ige 
a fait voir que l 'organisation établie dans les b u r e a u x laissait 

'quelque chose à désirer . 

t Le Conseil d'Etat s'est empressé de c h e r c h e r à y r e m é d i e r 
en faisant l'essai d'une autre organisation. Si l ' expérience en 
démontre l 'avantage, c o m m e on a lieu de l ' e s p é r e r , cet o b j e t 
sera soumis au Grand Conseil l'année procha ine . 

Les mesures annoncées l'année dernière à l 'égard des é t ran
gers domicil iés , sur des actes de cautionnement , ont été c o n 
tinuées avec succès , et plusieurs d 'entr 'eux ont o p é r é le d é 
pôt du montant de leur c a u t i o n n e m e n t , ou se sont mis en 
mesure de demander la naturalisation. 

Relations Confédérales et Extérieures. — N o s relations 
Confédérales ont été en général franches et amicales , et le 
Grand Conseil en verra plws particulièrement les détails dans 
le recès de la Diète qui lui sera soumis . 

Nos rapports extérieurs sont également satisfaisans ; c e p e n 
dant nos diverses négociations avec la France n'avancent p a s , 
et il faut l 'at tubuer en g r a n d e partie aux c irconstances a c 
tuelles de ce R o y a u m e , Vpii ont dû dé tourner l 'attention d e 
négociations d'un intérêt plus seconda i re . 

II. DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Ecoles primaires. — Un seul d é d o u b l e m e n t a été ef fectué 
cette année , il a eu lieu avec l 'autorisation d u Conseil d ' E t a t , 
entre les écoles de Sedeille et Rossens . 

Quatre maisons d 'écoles ont été nouvel lement construites , 
savoir , à Malapalud , Vau l i on , P r o v e n c e et Vulliens. L e C o n 
seil d'Etat a encouragé par des s e cours ces améliorations. 
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L e Conseil Académique a éprouvé f réquemment le regret 

d e voir que les plans des maisons d 'écoles que l 'on construit ] 
o u que l 'on répare ne fussent pas conçus et dressés par des 
h o m m e s éclairés de l'art. Il lui a paru nécessaire de prendre ï 
quelques mesures p r o p r e s à prévenir les inconvéniens si graves*,*! 
et si durables attachés à de telles construct ions mal enten- | 
dues , non point qu'il crut possible d'astreindre les communes 5 
à suivre un plan plutôt qu'un autre , mais seulement de les 1 
éclairer à cet égard par la voie de la persuasion , sur-tout ! 
lorsqu'el les demandent d'être aidées par des secours de l'Etat. ' 
Sans arrêter un plan o f l i c ie l , le Conseil Académique a pensé 
qu'il serait utile d'avoir un certain n o m b r e de pro jets de cons
truct ion , conçus d 'après les convenances et les besoins pré -
sumables de diverses localités. Ces pro jets demeureraient dé
posés sur son b u r e a u , à la disposition des pastenrs et des 
c o m m u n e s qui désireraient les consulter au besoin . 

L e s améliorations dans les pensions des régens ne sont pas 
aussi fréquentes de la part des c o m m u n e s que l'intérêt de l'ins
truct ion le réclamerait. Cependant ces pensions sont payées 
avec exactitude , et le Conseil d'Etat continue d'encourager 
les c o m m u n e s qui montrent de bonnes dispositions. 

La fréquentation des écoles est surveillée avec le soin qu'elle 
mérite Quelques parens negligens ont été dénoncés -aux Tri
bunaux et punis c o n f o r m é m e n t à la loi. 

On joint ici un résumé des rapports sur la visite des écoles 
en 1829. On y voit qu'il existait dans le Canton 594 écoles 
p r i m a i r e s , fréquentées pur 29 ,432 é c o l i e r s , dont 11,917 au. 
dessus de 12 ans , que 13 ,001 lisent bien , 12,655 sont avancés 
dans l ' é c r i t u r e , 7,647 dans l ' o r t o g r a p h e , 6 ,553 dans l'arithmé
tique , etc. 

L e Conseil A c a d é m i q u e continue sa surveillance sur l'exé
cution de la loi qui o r d o n n e que des pr ix soient distribués 
aux écol iers . Quelques c o m m u n e s allèguent leur pauvreté pour 
se dispenser de cette ob l igat ion ; d ' a u t r e s , de certains incon
véniens , tels que des jalousies et des haines entre les enfdns 
et même les parens ; mais il ne doit pas être impossible de 
prévenir des inconvéniens de ce genre , qui , d'ailleurs , ne 
sauraient prévaloir sur les avantages réels de l'émulation que 
peuvent p r o d u i r e les encouragemens . L e Conseil Académique 
annonce qu'il ne négligera pas cette partie intéressante ; il in
dique les c o m m u n e s qui demeurent encore en arrière à cet 
égard ; ce sont celles de la paroisse de V u a r r e n s , de Chatil-
lens , Oron- le -Chate l , Essertes , Thio l leyres , Tavernes , Vui-
b r o y e , Chesalles et Bussigny , Rivaz , Savigny , Agiez , l 'Ab
b a y e , Epautheyres et Echallens p o u r l 'école ré formée . 



Les régens ont en général mér i té des témoignages avanta
geux ; deux ou trois seulement ont donné lieu à des plainte^ 
graves. On remarque avec satisfaction que le n o m b r e des r é 
gens distingués s'augmente peu à peu. Il s'est f o r m é sur plusieurs 
points du Canton des sociétés de régens ou des con férences , 
Sous l 'inspection dés pas teurs , dans lesquelles les instituteurs 
ont p o u r but de s'éclairer mutue l l ement , soit sur les ob je ts 
même de l 'enseignement , soit sur la m é t h o d e . Le goût de la 
lecture paraît aussi se répandre parmi les régens ; q u e l q u e s -
uns se sont associés p o u r f o r m e r de petites b ib l iothèques 
dont les livres circulent entre les abonnés . 

L e Conseil d'Etat continue d ' a c c o r d e r de tems à autre des 
secours aux jeunes gens pauvres qui se vouent à l'état de 
régens , afin de perfect ionner leur instruction. On cont inue d e 
remarquer qu'un très-grand n o m b r e d j candidats se présentent 
pour les régences vacantes. Une telle c o n c u r r e n c e parait n é c e s 
sairement devoir produire de l 'émulation p o u r l ' instruction 
parmi cette classe de citoyens. 

Un certain nombre de régens on d'instituteurs se sont réunis 
à Aigle , et ont posé les premiers fondetnens d'une institution 
particulière pour la formation d'une caisse d 'épargne en faveur 
des régens . Cette société naissante a informé le Conseil A c a 
démique de son p r o j e t , auquel ce même Conseil a donné son 
approbation , en annonçant toutefois qu'il ne pouvait intervenir 
dans l 'administration. 

Les pensions de retraite en faveur des régens éméri les ont 
été régularisées c on fo rmément à la l o i ; un grand n o m b r e de 
ces pensions qui étaient restées au-dessous du minimum légal 
de 60 f r incs , ont pu être portées a celte limite. Il y a ma in 
tenant CS régens éniei îtes pensionnés , sept d 'entr 'eux ont des 
pensions au dessus du minimum légal. Le Conseil d'Etat a c 
corde aussi de tein- en tems des gratifications pro semel aux 
régens les plus p a m r c s . 

D 'après les rappoi ts sur la visite des éco les en 1 8 2 9 , l ' e n 
seignement mutuel était adopté dans 40 écoles pour toutes les 
parties de 1 instruction. Il était adopté partiellement dans une 
centaine , et pi incipalement avec les- jeunes eiifans , p o u r la 
lecture et les p r u n i e r s éléuiens de I arithmétique D u r e s t e , 
il n'y a rien de particulier à dire sur ces écoles , dont le n o m 
bre ne s'est pas sensiblement augmenté. 

L e rapport de l'année dernière annonçait que dans plusieurs 
écoles on commençait à diriger l ' instruction sur quelques o b 
jets que la loi ne presc i i t pas , mais dont l'utilité ne samai t 
être douteuse . .On lira peut-être a\ec intérêt les t i l ies des 
principaux livres que l 'on employé le plus g é n é i a l e m m t j o u r 
cette instruction surrérogatoit e. 



( 446 ) 
Pour la Ittture , outre le Nouveau Testament : Considéra

tions sur les œuvres de Dieu , par Sturm ) 
S imon de Nantua ; La M è r e - G r a n d ; His
toire de ta S u i s s e , de Z c h o k k e , d e F a v e y . 

Pour la grammaire française , les grammaires de l'Ho» 
m o n d , de Noël et Chapsal , LeTei l ler et 
autres. 

Px>ur la géographie, les ouvrages de Béranger , de l'abbé 
Gauthier , de M . Monastier . Dans quel
ques écoles l 'enseignement a lieu sur des 
cartes seulement. A P r o v e n c e , des caries 
ont été achetées par le p rodu i t d'une c o 
tisation des écol iers . 

Pour l'histoire de la Suisse 7 les ouvrages de Favey et do 
Z c h o k k e . 

Pour l'arithmétique on employé > dans un petit nombre 
d 'écoles , l 'arithmétique d 'Emile , et dans un plus grand 
n o m b r e , l ' ouvrage de M . V o r u z . 

L e s élémens de la planimétrie et l 'application de la géomé
trie à l 'arpentage , sont enseignés dans quelques [écoles. 

Enfin , dans plusieurs paroisses , les pasteurs , secondés par • 
l e s r é g e n s , tournent aussi leurs efforts et leur zèle vers un 
per fec t ionnement du chant rel igieux. D e s succès encourag-ean» 
ont c o u r o n n é ces premiers ef forts . * 

D e s écoles de filles , p o u r l 'enseignement des ouvrages du 
sexe , ont été f ormées dans plusieurs c o m m u n e s . Quo ique ces 
établissemens ne soyent pas légalement obligatoires , ils excitent 
néanmoins la sollicitude du Conseil Académique . D e s rensei-
gnemens intéressans ont été fournis à ce sujet de divers points 
du Canton , et l'on pourra voir par la suite si et de quelle ma
nière l 'action ,du Gouvernement pourrait s 'exercer dans te but 
de p r o p a g e r et de per fect ionner ces utiles établissemens. 

Collèges Latins. — Ces Col lèges n'ont présenté , dans ta 
cours de la dernière année , aucun fait particulier digne d'étro 
rappelé . 

Collège Académique. — L e Col lège A c a d é m i q u e renfermai» 
en 1829 , 

Dans la l r e classe 36 éco l iers 
en 2 d e — 16 — 
en 
en 
en 
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It y en avait 19 de plus que l'année précédente . On a d i s 

tribué à la suite des examens promoto i res 180 pr ix aux écoliers). 

La classe allemande compte 2 0 élèves. L ' A c a d é m i e p r o 
posera des moyens de stimuler le zèle p o u r l 'étude de cet te 
langue importante. 

L ' é c o l e de dessin continue d 'o f fr ir des résultats satisfaisans. 
Elle a été suivie l 'hiver dernier par 107 é l è v e s , dont 32 é t u -
d i a n s , 2 4 écoliers et 51 artisans. 

Les régens et maîtres du Collège ont tous obtenu l ' a p p r o 
bation de l 'Académie , p o u r le zèle et l 'exactitude qu'i ls m e t 
tent dans l 'exercice de leurs fonct ions . 

Académie. — L'auditoire de T h é o l o g i e est actuellement; 
c o m p o s é de 44 étudians; deux externes d 'origine s u i s s e , et 
un troisième d'origine anglaise , suivent les c o u r s d o n n é s 
dans cet auditoire. Les étudians de T h é o l o g i e donnent de la 
satisfaction sous le rapport de la conduite et de l 'assiduité. 
L 'un d 'eux ( M . Juste Olivier ) vient d 'obtenir la place de p r o 
fesseur d'histoire et de littérature française à Neuchatel ; il a 
demandé de rester aggrégé à sa volée . 

Quatorze candidats ont été consacrés au St. Ministère , en 
août 1829. , 

L 'audito ire de droit c o m p t e 12 é tudians ; c inq externes i m 
matr i cu l és , dont 4 sont Vaudo is et le 5 e F r i b o u r g e o i s , s u i 
vent des cours dans cet auditoire. T r e i z e externes assistent 
aussi au c o u r s de dro i t civil Vaudo i s . 

Six étudians en dro i t ont ob tenu le d ip lôme de l i cenc ié . 
L 'audito ire de Phi losophie ren ferme 7 2 étudians et six e x 

t e r n e s , au n o m b r e desquels est un Berno i s . 
Celui de belles lettres c o m p t e 43 é t u d i a n s , 21 externes V a u 

dois et un externe Piémontais . Ces externes d e m a n d e r o n t , 
plus t a r d , la p r o m o t i o n en phi losophie . 

L e grabeau des professeurs a eu lieu selon la règle établie • 
Aucun fait particulier n'a été ment ionné . 

Les divers établissemens attachés à l ' A c a d é m i e , s a v o i r , le 
m u s é e , les cabinets de physique et de chimie , la col lect ion 
des instrumens d 'astronomie et la b ib l iothèque , ont tous été 
visités avec soin , et les rapports du Conseil A c a d é m i q u e ont 
été très-satisfaisans. 

L ' A c a d é m i e avait ouvert 14 c o n c o u r s p o u r des pr ix sur dif— 
férens sujets. Six prix , six accessits et un encouragement ont 
été d i s t r i b u é s , le tout s'élevant à la s o m m e de 7 1 0 fr . , la 
quelle a été prise sur le revenu de la caisse des arrérages d© 
gages , affecté principalement à cette destination. 
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V o i c i l ' indication des étudians qui ont obtenu ces prix. 

S u r la Théo log ie exégét ique^ M- Hoffmann^ de la seconde \ 
volée de Théo l og i e , un accessit de 60 fi. , 

Sur la Théo l og i e pratique , M. Péclard, de la première 
volée de T h é o l o g i e ,' un prix de 60 fr . / • 

Sur la phi losophie , MM Chappuis et Verrey, de la qua
trième volée de Théo l og i e , chacun un prix de 80 fr. ,<•[[ 

Dans le même c o n c o u r s , M. Bauprde la seconde volée de 
P h i l o s o p h i e , un accessit de 60 f î. 

Sur les Mathématiques , M. Ch. Eogivue , de la secondé 
volée de P h i l o s o p h i e , un prix de 60 fr. ! 

Dans le même concours , M. Km'le Chatelarat, de la pre-^ 
ïniôre volée de P h i l o s o p h i e , un accessit de 50 fr. 

Sur la chimie , M . Mazeler , de la seconde volée de phi
losophie , un encouragement de 32 fr, , 

• Sur l 'h is to ire , M Fivaz , de la première volée de philo» 
Sophie , un prix de 80 IV. 

S u r la g é o g r a p h i e , M Girard , de la seconde volée de phi> > 
Josophie , un p u x de 40 fr. 

Sur la littérature grecque , M. Monneron , de la première • 
vo lée de belles-lettres , un accessit de 20 fr. 

Sur la littérature latine , M- Hautier , de la troisième volée 
de Phi losophie , un accessit du 20 fi. , 

Sur la poésie f rançaise , M- Juste Olivier, de la seconde 
volée de T h é o l o g i e , un accessit de 70 fr. v i 

La proclamation et ta distribution de ces pr ix a eu lieu en > 
Séance publ ique , dans laquelle on a tendu plus particulière-; v j 
pient un c o m p t e détaillé du résultat du c o n c o u r s sur le sujet . 
de poésie . Cette c é rémonie a excité b e au co u p d'intérêt. *] 

M. Fra i j se a bien voulu donner cette année c o m m e la pré- ' \ 
cédenle , un c o u r s de géométr ie descriptive dont la durée a 
été de 4 mois . 

Pendant ce tems il a p a r c o u r u les élémens de la science , 
en suivant à peu près l 'ouvrage de M o n g e et l ' o rdre adopté 
è l 'école po lytechnique , mais avec moins de développemensi 
Cette partie purement théorique étant terminée , il a consa
cré les leçons suivantes à faire voir les applications qu 'on en 
peut faire aux arts graphiques , c 'est-à-dtre 1° à la recherche 
géométr ique des o m b l e s produits par des corps donnés de 
foi me et de position , 2° à l 'étude de la perspect ive ' l inéaire , 
Cotte dernière par t i e , qui est souvent l 'objet de traités spé-* 
piaux très - vo lumineux , se trouve cons idérablement simpli*' 
fiée e\. abrégée par le secours de la géométr ie descriptive, 



\r D e cette manière , ce cours c o m p o s e un t o u t , c o m p r e n a n t 
'les p r o c é d é s en usage dans la construct ion des dessins l i 

néaires. Ce cours , doit suffire p o u r mettre à m ê m e de bien, 
l ' comprendre les dessins géômétraux qui sont le langage o r d i 
naire de tous les ingénieurs , architectes et constructeurs q u e l 
c o n q u e s , dessins qui ne sont absolument construits que d 'a 
près les méthodes de la geomét i i e descriptive. Cette sc ience 
est aussi d'un grand secours p o u r dir iger les dessins d ' a g r é 
ment , et prévenir les contre-sens qui les défigurent f r é q u e m 

ment. 
e 

Ce cours a été régulièrement suivi par c inq auditeurs , sa 
voir un seul étudiant de l 'Académie , un jeune h o m m e qui 
se destine à l'école polytechnique ; les autres étaient des e n 
trepreneurs de construction ou élèves architectes. 

M. le pro fesseur Mercanton a aussi donné gratuitement des 
leçons d 'arithmétique et de géométr ie , suivies avec intérêt 
pour une quinzaine d'artisans. M . Secre lan a donné de m ê m e 
un cours de calcul différentiel. 

'Education des sourds-muets. — Huit élèves avaient été 
jdmis dans l'institut d ' Y v e r d o n , au m o y e n des secours a c 
cordés par l'Etat. D e u x ont dû être renvoyés p o u r incapa
cité reconnue, T r o i s des élèves restans consacrent une p a r 
tie de leur tems à l'apprentissage d'une profess ion et f r é 
quentent l'atelitr d'un bon maître ébéniste. L e Conseil d 'Etat 
a a c c o r d é p o u r cet ob je t un secours spécial. 

t f Révision de l'instruction publique. — L e Conseil d'Etat 
espérait de pouvo i r soumettre cette année au Grand Conseil , 
le résultat des travaux irnportans qui ont été faits sur les a m é 
liorations à apporter dans nos etablissemens d' instruction p u 
blique air dessus des écoles primaires . Diverses c irconstances 
ont empêché le Conseil d'Etat de mettre la dernière main aux 
projets qu'il doit avoir l 'honneur de présenter , lesquels se 
rattachent à des créations nouvelles et à de n o m b r e u x détails 
qui exigent un examen long et appro fond i ; mais il ne p e r d 
pas de vue cet ob jet important. 

POLICE DE SANTÉ GÉNÉRALE. 

Police de santé des hommes. — La petite vérole a encore 
t parcouru cette année des c o m m u n e s qu'elle avait épargnées 

en 1827 et 1828. Dans la plupart de ces c o m m u n e s elle n'a 
pas eu de suites fâcheuses et n'a atteint que quelques indi 
vidus i s o l é s ; mais à Arz ier et le Muids , elle s'est manifestée 

• fur 45 p e r s o n n e s , dont une est m o r t e ; à Payerne sur 151 , 
dont 7 sont mortes ; à H u é m o z sur 13 , dont une est mor te ; 

i 


